
Le VENDEUR déclare que l’immeuble est raccordé à un réseau d’assainissement collectif des eaux usées domestiques
conformément aux dispositions de l’article L 1331-1 du Code de la santé publique. 

Le VENDEUR atteste qu'aucun contrôle n'a été effectué par le service public compétent, qu’il n’a pas non plus reçu de ce
dernier aucune mise en demeure, qu’il ne peut donc garantir la conformité de l’installation aux normes actuellement en
vigueur.

Le VENDEUR informe l'ACQUEREUR, qu'à sa connaissance, les ouvrages permettant d’amener les eaux usées domestiques
de l'immeuble à la partie publique ne présentent pas d’anomalie ni aucune difficulté particulière d’utilisation.


